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Pr~sident: M. Jan Paul BANNIER (Pays-Bas>. 

POINT 60 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapports financiers et comptes pour l'exercice termine le 
31 decembre 1961,et rapports du Comite des commissaires 
aux comptes (AI C;5/922): 

~) Organisation des Nations Unies (A/5206, A/5134) 

Sur !'invitation du Pr~sident, M. Qtjtzen, pr~sident 
du ComlM des commissaires aux comptes, prend place 
a la table de la Commission. 

1. M. CURTIS (Australie) tient ~ souligner que la 
d€ll€lgation australienne apprllcie ~ sa juste valeur la 
tres s~rieuse pr~paration des rapports financiers 
et comptes. C es documents, qui sont essentiels au 
bon fonctionnement de 1 'Organisation, res tent clairs 
et dlltailllls malgrll la ~che de plus en plus lourde 
qui incombe aux services administratifs de I 'Orga
nisation. 

2. C ette annlle, comme il l' a indiqull au paragraphe 18 
de son rapport (A/5206, 2~me partie), le Comitll des 
commissaires aux comptes a dllcelll les signes d'un 
certain reHichement de la discipline administrative 
dans quelques secteurs des diverfi!es activitlls de 
1 'Organisation. Le Comite consultatif pour les ques
tions adminlstratives et budglltaires s'en est prlloc
cupe, mais il a conclu que les contr6les financiers 
de base de !'Organisation restaiEmt satisfaisants; 
il est toutefois d'avis que le Secr€ltaire general pour
suive l'lltude de ce probl~me. Pour sa part, M. Curtis 
est sftr que le Secr€ltariat remMiera le plus t6t 
possible aux facteurs qui ont entrafu{l les dHaillances 
dont le Comite des commissaires aux comptes a fait 
mention. Pour terminer, M. Curtis indique que sa 
delegation approuve les rapports et comptes en ques
tion. 
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3. M. KITTANI (Irak) se rllf~re aux paiements frau
duleux dont il est question au paragraphe 17 du rap
port des commissaires aux comptes et note que l'on 
a pris des sanctions contre les coupables et des pre
cautions pour llviter le renouvellement d' irrllgularites 
de ce genre. Le Contr6leur pourrait peut-~tre dire 
s'il sera possible de rllcupllrer les sommes perdues. 

4. Pour ce qui est de la question de la discipline 
administrative, M. Kittani aimerait savoir si le 
Comitll des commissaires aux comptes approuve la 
nuance exprimlle au paragraphe 50 du rapport prin
cipal du Comitll consultatif (A/5207), dans lequelle 
Comite consultatif interpr~te !'expression "discipline 
administrative" dans un sens assez large se rap
prochant de "normes administratives". Le Prllsiclent 
du Comitll des commissaires aux comptes pourrait 
llgalement dire ~ la Commission comment le Comitll 
est parvenu ~ ses conclusions. Enfin, M. Glitz en pour
rait donner son avis sur la proposition du Comitll 
consultatif tendant 4 renforcer le Service organisation 
et mllthodes et ~ le charger d' lltudier le probl~me 
du maintien des normes administratives (ibid., par. 52 
et 53). 

5. M. HUSAIN (Inde) s' associe aux observations prll
sentlles par le reprllsentant de 1' Australie et ajoute 
qu'il a constate avec plaisir que la situation de trll
sorerie de !'Organisation s'est amelioree, Cepen
dant, elle reste inquilltante et il importe de prendre 
immediatement des mesures pour obtenir de tous les 
Etats Membres qu'ils versent leurs contributions. 
11 est inquilltant de voir que certains Etats Membres 
doivent depuis tr~s lone:temps des sommes impor
tantes 4 1 'Organisation, et M. Husain eprouve ~ la 
m~me preoccupation en ce qui concerne les avances 
au Fonds de roulement. Par ailleurs, le recouvrement 
des contributions au Compte spllcial de la FUNU est 
loin d' ~tre satisfaisant, et la situation du compte 
ad hoc pour les opllrations des Nations Unies au Congo 
est encore pire. M. Husain esp~re done que l'Assem
blee gllnllrale examinera tr~s sllrieusement cette 
question. 

6. M. GOTZEN (Prllsident du Comite des commis
saires aux comptes), se refllrant ~ la question poslle 
par le representant de l'Irak, indique qu'~ son avis 
il y a eu aussi bien un rellichement de la "discipline" 
administrative qu'une d~terioration des "normes" 
administratives. Cela s'est produit surtout dans les 
bureaux extllrieurs, qui ne disposent peut-~tre pas 
toujours d'un personnel~ extr~mement complltent ou 
familiarise avec les ~thodes financi~res de 1 'Orga
nisation. Le Comite des commissaires aux comptes 
a dO. corriger de nombreuses erreurs de compta
bilite. 11 1' avait dllj~ fait ces dernil'lres annees, ma.is 
cette fois-ci il a estime devoir attirer !'attention de 
1' Assembllle sur ce point. 

7. M. TURNER (Contr8leur), rllpondant ~ la question 
du representant de 1' Irak concernant les paiements 
frauduleux mentionnes au paragraphe 17 du rapport 
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du Comit~ des commissaires aux comptes, indique 
que les faits relat~s se sont pass~s avant la mise en 
application de m~thodes efficaces pour le contr81e 
des feuilles de paie. 11 semble qu'il n'y ait aucun 
moyen l~gal ou mat~riel de r~cup~rer les fonds d~
tourn~s. Depuis, on a ~tabli un rl:lglement trl:ls strict 
concernant l'emploi de la main-d'ceuvre locale, et 
les services competents de L~opoldville exercent un 
contr6le plus serr~. 

8. Passant aux observations formul~es parleComit~ 
des commissaires aux comptes a. propos d'un certain 
rel~chement de la discipline administrative, M. Turner 
dit que le Secrlltariat partage entil:lrement l'inquill
tude du C omitll. C es signes de rel~chement de la 
discipline administrative sont peut-~tre inllvitables 
en raison de la portlle et de la complexitll accrues 
des t~ches qui incombent aux fonctionnaires des ser
vices administratifs et du fait qu'il s'agit essentiel
lement de certaines op~rations organislles a. la Mte. 
Le Comitll consultatif a exposll, au paragraphe 51 de 
son rapport principal (A/5207), les raisons pour 
lesquelles il est devenu difficile de se conformer 
quotidiennement aux normes administratives les plus 
~levlles. Cette analyse trl:ls juste de la situationdonne 
a. penser que le Secrlltariat et l'Assembllle g~nllrale 
devraient envisager la possibilitll de renforcer le 
personnel des services administratifs et financiers 
de !'Organisation. 

9. Le PRESIDENT propose a. la Commission de re
commander a. 1' Assembllle glln~rale d' adopter le projet 
de r~solution suivant: 

"L' Assembl~e g~n~rale 

"1. Accepte le rapport financier et les comptes 
de !'Organisation des Nations Unies, pour l'exercice 
termin~ le 31 d~embre 1961, ainsi que les attes
tations du Comit~ des commissaires aux comptes 
(A/5206); 

112, S'associe aux observations que le Comit~ con
sultatif pour les questions administratives etbudg~
taires a formullles a. ce sujet dans son deuxil:lme 
rapport !ll'Assembl~e g~n~rale (dix-septi~me ses
sion) [A/5134]." 

10. M. SOKIRKINE (Union des Rllpubliques socia
listes sovilltiques) rappelle que son pays n'a pas vot~ 
les crlldits inscrits au budget de 1962, car il ne pou
vait approuver certaines activitlls comme celles de 
la Commission des Nations Unies pour !'unification 
et le rell:lvement de la Corlle et du reprllsentant de 
!'Organisation des Nations Unies pour la prlltendue 
question de Hongrie, activit~s contraires a. la Charte 
et qui, de ce fait, ne sauraient entrafher d'obligations 
financil:lres pour les Etats Membres. L'Union sovill
tique avait llgalement estimll que le budget lltait trop 
lllev~. Elle ne peut done approuver les rapports fi
nanciers et les comptes qui confirment 1' exllcution 
de ce budget. Sans aller jusqu' a. demander que le pro
jet de rllsolution soit mis aux voix, la d~lllgation so
vi~tique tient a. faire connaftre sa position. 

Le projet de r~solution est adopte. 

h) Fonds des Nations Unies pour l'enfance (AI 5206/ Add.l, 
A/5135) 

Sur !'invitation du President, M. Heyward, directeur 
general adjoint du Fonds des Nations Unies pour l'en
fance (FISE), prend place ala tabledela Commission. 

11. M. GREZ (Chili) dit que sa dlllllgation, aprl:ls a voir 
pris connaissance du rapport financier et des comptes 
relatifs au FISE (A/5206/ Add.l, ll:lre partie), reste 
convaincue de la grande importance que prllsente le 
dllveloppement dynamique de cet organisme dans un 
monde se trouvant dans le besoin. En 1954, les re
cettes du FISE s'Mevaient a. 15 millions de dollars; 
huit ans plus tard, elles atteignent 28 millions de 
dollars, soit une augmentation d'environ 90 p. 100. 
Le FISE a envoyll, en un an, plus de 45 000 tonnes 
de lait en poudre qui ont ~t~ distribulles a. prl:ls de 
2 millions d' enfants dans le monde en tier. 

12. De m~me, il est satisfaisant de constater que 
les dllpenses d'administration du FISE continuent a. 
~tre gllrlles avec beaucoup d'efficacit~. ce qui permet 
d'affecter plus de 92 p. 100 des crMits disponibles 
aux secours a. la famille et a. 1' enfance. Devant de tels 
r~sultats, le Gouvernement chilien est trl:ls h•;!ureux 
de f~liciter le Directeur du FISE et ses collaborateurs. 

13. M. SILVEIRA DA MOTA (Brllsil) ne peut qu'ap
puyer ce que vient de dire le reprllsentant du Chili, 
car le FISE s'est attirllle respect et !'admiration de 
tous ceux qui suivent ses activitlls. La dllHlgation 
br~silienne f~licite le Directeur g~n~ral, M. Pate, 
et le Directeur g~n~ral adjoint, M. Heyward, de la 
clart~ du rapport qu'ils ont pr~sentll et espl:l:re que 
le FISE poursuivra son action avec autant de :succl:ls 
que jusqu' a. prllsent. 

14. M. DJOJOSOEGITO (Indon~sie) prllsente ses plus 
vives condolllances a. la dlllllgation v~nllzulllienne et 
a. la famille de M. Arr!iiz pour le deuil qui vi.ent de 
les frapper. 11 souhaite la bienvenue aux nouveaux 
Membres de l'ONU, le Burundi, la Jamaique, le 
Rwanda, la Trinitll et Tobago. 

15. Le Gouvernement indon~sien a toujours rendu 
hommage a. l'ceuvre accomplie par le FISE et il n'a 
cesse de 1' appuyer dans toute la mesure de ses 
moyens. M. Djojosoegito attire !'attention de la Com
mission sur le tableau D du document A/5206/ Add.l, 
otl une rubrique est r~servlle a. la Nouvelle-Guinlle 
n~erlandaise. 11 aimerait savoir comment seront 
dor~navant vers~es les allocations destin~es !l ce 
territoire, lltant donnll l'accord rooemment conclu 
entre son pays et les Pays-Bas au sujet de l'Irian 
occidental. 

16. M. HUSAIN (Inde) flllicite le FISE de l'oouvre 
utile qu'il accomplit et doolare que son gouvernement 
continuera a. l'aider comme par le pass~. 11 constate 
avec plaisir que les activitlls du FISE sont toujours 
en progrl:ls et, notamment, que les recettes e:e sont 
accrues de 2 177 633 dollars, alors que les dllpenses 
n'ont augment~ que de 1 443 248 dollars. 

17. 11 n' en reste pas moins que les soldes d' al
locations non utilislls s'lllevaient encore, au 31 dll
cembre 1961, a. 36 700 000 dollars, contre 33 100 000 
dollars a. la fin de 1960. Cette situation est regret
table, et c'est a. trl:ls juste titre que le Comit€l con
sultatif a insistll sur l'intllr~t qu'il y aurait a. utiliser 
le plus rapidement possible les sommes disponibles 
(A/5135, par. 5). D'autre part, il est regrettable 
que le rapport entre les dllpenses d'administration et 
les d~penses totales ait augmentll en 1961. n faut 
llviter a. tout prix que le FISE ne donne prise au re
proche, si frllquent pour tous les organismes des 
Nations Unies, d'engager des dllpenses d'adminis
tration exagllrlles. 

18. M. HEYWARD (Directeur gllnllral adjoint du, FISE) 
repond d'abord au reprllsentant de l'Indonllsie que 
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les allocations du FISE destinees a. l'Irian occidental 
seront versees par l'entremise de !'administration 
provisoire de l'ONU. Les bureaux regionaux du FISE 
a. Bangkok et en Indonesie continueront a. se maintenir 
en contact etroit avec !'administration provisoire de 
l'ONU. 

19. En juin 1962, le FISE a adopte une nouvelle pro
cedure financi~re qui permettra d'engager des de
penses depassant les fonds disponibles pour les 
allocations. 11 faudra evidemment un certain temps 
avant que les resultats de ce nouveau syst~me se 
fassent sentir. La rapidite du changement dependra 
egalement du type des programmes auxquels le FISE 
sera appele a. s'interesser. En general, il existe une 
tendance, du reste fort heureuse, a. realiser de plus 
en plus de projets a. long terme, qui entrafnent 
evidemment des decaissements plus lents. Malgre 
cela, il n'&Xil!taii, au mois 'c:ie juin 1962, aucun solde 
d' allocation non utilise. Le FISE attache une grande 
importance a. !'utilisation rapide des sommes dont 
il dispose et esp~re que !'observation faite par le 
Comitll consultatif au paragraphe 5 de son rapport 
facilitera ses efforts en ce sens. 

20. M. Heyward fait ensuite observer que le rapport 
entre les dllpenses d'administration et les depenses 
totales est sans lien avec les activites d'assistance 
et la preparation des projets. 

21. Enfin, au nom du Directeur general du FISE, 
M. Heyward remercie les membres delaCommission 
des encouragements qu'ils ont bien voulu lui donner. 

22. M. MALHOTRA (Nllpal) aimerait queM. Heyward 
donne quelques llclaircissements sur les sept reformes 
dont il est question au paragraphe 8 du document 
A/5135. 

23. M. HEYWARD (DirecteurgenllraladjointduFISE) 
explique que le point !!: signifie, par exemple, que les 
bureaux de New Delhi, de la Mectiterranee orientale 
et de 1' Afrique rendent directement compte au Si~ge 
pour ce qui est des questions administratives, des 
fournitures et des plans d'opllration, Le point Q est 
illustrll par le fait que le FISE vient d'acquerir un 
grand entrepl}t dans le port franc de C openhague; cet 
entrep8t, qui entrera en service au cours des six 
prochains mois, permettra de proceder aux achats 
plus rationnellement que jusqu'!l. present. De grands 
progr~s ont ete accomplis en ce qui concerne le 
point £; le roulement du personnel a lltll notablement 
accelerll, ce qui lltait nllcessaire depuis longtemps. 
Le point g s'inscrit dans la ligne de la politique ge
nllrale suivie par les organismes de l'ONU en ce qui 
concerne le recrutement dupersonnel, a. sa voir recru
ter moins de personnel provenant des pays d' Europe 
occidentale et intensifier le recrutement dans les 
pays d' Afrique, d' Amllrique du Sud et de la MMiter
ranee orientale. Le point ~ a lltll rendu possible parce 
que le Conseil d'administration a acceptll qu'on sim
plifie la prllsentation des demandes d' allocations et la 
description des projets qui les accompagne. Quant 
aux derniers points ! et g, ils font, en ce moment, 
l'objet des efforts incessants du FISE. 

24. Le PRESIDENT propose a. la Commission de 
recommander a. 1' Assembllle gllnllrale d'adopter le 
projet de rllsolution suivant: 

"L' Assembllle gllnllrale 

"1. Accepte le rapport financier et les comptes 
du Fonds des Nations Unies pour l'enfance, pour 
l'exercice terminll le 31 decembre 1961, ainsi que 

les attestations du Comitll des commissaires aux 
comptes (A/5206/ Add,1); 

"2. Prend acte des observations que le Comite 
consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires a formullles a. ce sujet dans son troi
si~me rapport a.l' Assemblee gllnllrale (dix-septi~me 
session) [A/5135]." 

Le projet de r~solution est adopM. 

M. Heyward, directeur. g~n~ral adjoint du FlSE, 
se retire. 

~) Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les refugies de Palestine dans le Proche-Orient (A/5206/ 
Add.2, A/ 5136) 

Sur !'invitation du Pr~sident, M. ·Moe, representant 
de !'Office de secours et de travauxdes Nations Unies 
pour les r~fugi~s de Palestine dans leProche-Orient, 
prend place a la table de la Commission. 

25. M. HUSAIN (lnde) a pris connaissance avec 
quelque inquietude des irrllgularitlls et des malver
sations signalees au paragraphe 6 du rapport du 
Comite des commissaires aux comptes (A/5206/ 
Add,2, p. 15), 11 esp~re que !'Office prendra les dis
positions necessaires pour llviter que ces faits ne se 
reproduisent, car ce sont les refugills qui en font les 
frais. 

26, M. MOE (Reprllsentant de !'Office de secours et 
de travaux des Nations Unies pour les refugills de 
Palestine dans le Proche-orient) assure le repre
sentant de l'lnde que !'Office est en train de prendre 
toutes les mesures voulues pour que les faits signales 
ne se reproduisent pas. D'ailleurs, ces incidents, 
d'une importance tr~s secondaire, n'ont nullementnui 
a. !'ensemble des activites de !'Office. 

27·. Le PRESIDENT propose a. la Commission de 
recommander a. 1' Assemblee genllrale d' adopter le 
projet de rllsolution suivant: 

"L' Assemblee genllrale 

"1. Accepte les comptes de !'Office de secours 
et de travaux des Nations Unies pour les rllfugies 
de Palestine dans le Proche-Qrient, pour l'exer
cice terminll le 31 decembre 1961, ainsi que les 
attestations du Comitll des commissaires auxcomp
tes (A/5206/ Add.2); 

"2. Prend acte des observations que le Comitll 
consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires a formulees a. ce sujet dans son qua
tri~me rapport !l 11 Assembl~e generate ( dix
septi~me session) [A/5136]." 

Le projet de rt!solution est adoptt!. 

M. Moe, repr~entant de !'Office, se retire. 

~)Contributions volontaires gerees parle Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les refugies (A/5206/ Add.;3, 
A/5137) 

Sar ]'invitation du President, M. UrrTitia, rep~ 
sentant du Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les rt!fugit!s, prend place it la table de la Commission. 

28. Le PRESIDENT propose a. la Commission de re
commander a. 1' Assemblee g(mllrale d' adopter le proj et 
de rllsolution suivant: 

"L' Assemblee gllnllrale 
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"1. Accepte les comptes relatifs aux contributions 
volontaires g~r~es par le Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les r~fugi~s, pour l'exercice 
termin~ le 31 dooembre 1961, ainsi que les attes
tations du Comit~ des commissaires aux comptes 
(A/5206/ Add.3); 

"2. Prend acte des observations que le Comit~ 
consultatif pour les questions administratives et 
budg~taires a formul~es 11. ce sujet dans son cin
qui~me rapport 11. l'Assembl~e g~n~rale (dix
septi~me session) [A/5137]." 

Le projet de r~solution est adopt~. 

M. Urrutia, repr~sentant du Haut Conimissaire, se 
retire. 

M. Gtitzen, pr~sident du Comit~ des oommissaires 
aux oomptes, se retire. 

POINT 61 DE L'ORDRE DU JOUR 

Budget additionnel pour l'exercice 1962 (A/5223, A/ 5239) 
29. Le PRESIDENT signale que, dans son rapport 
(A/5223), le Secr~taire g~n~ral a demand~, pour 1962, 
2 727 480 dollars de crlldits additionnels et qu'il a 
pr~vu en m@me temps une augmentation nette des 
recettes de 327 750 dollars. Le Comit~ consultatif 
pour les questions administratives et budg~taires re
commande dans son rapport (A/5239, par. 19) que le 
crMit ouvert pour 1962 soit augment~ de 2 615 480 dol
lars, soit une rMuction globale de 112 000 dollars 
par rapport au montant demand~ par le Secr~taire 
g~n~ral. Le Comit~ consultatif recommande, en outre, 
de majorer de 15 000 dollars les pr~visions revis~es 
pr~sent~es par le Secr~taire g~n~ral pour les recettes 
autres que les contributions du personnel. 

30. Les demandes de crMits additionnels que la Com
mission va examiner ne tiennent pas compte de cer
tains autres lll~ments de d~penses, savoir: les inci
dences financi~res ~ventuelles d'un reclassement de 
New York et de Gen~ve aux fins des indemnit~s de 
poste ou d'un rel~vement des traitements des agents 
des services g6n6raux a. New York, le coat de la 
location de locaux suppl~mentaires pour la C EAEO, 
et les frais de voyage des repr~sentants des nouveaux 
Etats Membres admis par l'Assembl~e g6n~rale au 
cours de la pr~sente session. 

31. Le Prtlsident croit savoir que le Contr6leur a 
!'intention d'indiquer 11. la Commission que le 
Secr6taire g~n~ral par inttlrim ne conteste pas la 
rMuction globale propos~e par le Comit~ consultatif 
et qu'il prtlcisera comment cette rMuction sera r~
partie entre divers chapitres du budget. En cons~
quence, lors du vote, le Pr~sident mettra aux voix, 
chapitre par chapitre, les chiffres revis~s pr~sent~s 
par le Secrtltaire g~n~ral tels qu'ils auront 6t~ mo
difi~s pour tenir compte de la rMuction globale 
recommand~e par le Comit~ consultatif. 

32. M. TURNER (Contr6leur) rappelle qu'initialement 
on avait compt~ que les crMits additionnels !l.deman
der seraient de 1 'ordre de 2 800 000 dollars, pour 
les raisons ~num~rtles aux paragraphes 57 11. 61 de 
l'avant-propos du Secrtltaire g~ntlral au projet de 
budget pour l'exercice 1963 (A/5205). Le total des 
crMits additionnels demand~s par le Secr6taire gtl
n~ral s'6ll:lve maintenant 11. 2 727 480 dollars. Mais 
le montant r6el des d6penses pour lesquelles aucun 
crMit n'avait ~ttl ouvert aux termes de la r6solution 
1734 A (XVI) de 1' Assembl~e g6n6rale a 6t6 ~valutl 

11. 3 845 100 dollars. ll ressort du paragraphe 5 du 
rapport du Secr~taire glmtlral (A/5223) que les plus 
importantes de ces dtlpenses suppl6mentaires sont: 
d'une part, les d~penses qui ont dQ ~tre engag~les en 
vertu de la premil:lre partie du paragraphe 1 de la 
r~solution 1735 (XVI), relative aux dtlpenses imprtl
vues et extraordinaires pour l'exercice 1962, et des 
alintlas ~ et h de ce m~me paragraphe; d'autre part, 
les dtlpenses d~coulant de !'application du Rl:lgl•~ment 
et du Statut du personnel; et, enfin, les dtlpenses 
d~coulant de d6cisions prises par le Conseil 6cono
mique et social 11. ses trente-troisil:lme et trente
quatril:lme sessions. Le total des dtlpenses engag6es 
pour les raisons susmentionntles atteint 3 187 100 dol
lars. Le reste des d6penses suppltlmentaires, soit 
658 000 dollars, est imputable 1\ !'expansion gllnerale 
des activittls de !'Organisation, notamment 11. celle des 
travaux de la CEA, au fait que le programme des 
conftlrences a 6t6 particulil:lrement charg6 au Si~ge 
et 11. Gen~ve, ainsi qu11l. !'augmentation du coClt des 
services .contractuels et des fournitures. C' est uni
quement parce que certaines des d6penses pour 
lesquelles des crMits 6taient inscrits au bud~~et de 
1' exercice 1962 seront vraisemblablement inf6rieures 
de 1 117 600 dollars ·au montant initialement pr6vu 
que le total des crMits additionnels demand6s ne 
d6passe pas 2 727 480 dollars. n est clair que le 
Secr~taire g6n6ral n•aurait pas eubesoindedemander 
de crMits additionnels en 1962 si les d6penses im
pr6vues et extraordinaires et les d6penses doooulant 
de !'application du R~glement et du Statut du person
nel n'avaient pas 6t6 aussi 6lev~es. 

33. En ce qui concerne les recettes, on pr~voit une 
augmentation de 50 000 dollars environ des re1:~ettes 
provenant des contributions du personnel et une 
augmentation de 278 000 dollars des recettes autres 
que les contributions du personnel. L' augmentation du 
montant net des depenses de 1962 est done esti:mee ll 
2 399 730 dollars. 

34. Le rapport du Secrlltaire ~nllral (A/5223) indique 
clairement quelles sont Ies d6penses suppl6mentaires 
actuellement pr~vues pour 1962 et donne une expli
cation d6taill6e des augmentations ou diminutions en
visag6es pour chaque chapitre du budget. M. Turner 
d6sire simplement appeler !'attention de la Commis
sion sur les observations qui figurent au paragr1:1.phe 9 
du rapport du Secr6taire g6n6ral et qui conCElrnent 
les repercussions indirectes des reunions et ClOnftl
rences suppl6mentaires sur le montant des d6pEmses, 
ainsi que sur le fait que les dtlpenses relativos aux 
travaux de la CEA avaient 6t6 manifestement sous
estim~es lors de l'~tablissement du budget de 1962. 

35. Dans la mesure otl. il faudra des crMits addition
nels pour couvrir les autres 616ments de d6penses 
6num6r6s par le Prllsident et dont i1 n' est pas tenu 
compte dans le pr~sent budget additionnel, le 8ecr6-
taire glm~ral pr6sentera !l.la Commission des rapports 
distincts sur ces questions. De m@me, le Secr6taire 
g6n6ral pr6sentera prochainement 1l. la Commission 
un rapport distinct pour lui demander d' approuver les 
crMits additionnels n~cessaires pour faire fa1:~e aux 
nouvelles d6penses 11. engager aux termes de la r6so
lution 1746 (XVI) de 1' Assembl6e g6n6rale afin d'as
surer la continuit~ des services essentials au Rwanda 
et au Burundi. Le Comit6 consultatif a dtlj!l. au.toris6 
le Secr6taire g6n6ral 11. engager 1l. ce titre des dtlpenses 
ne d6passant pas 250 000 dollars. 

36. Le Secr6taire g6n6ral ne conteste pas la r~
duction globale de 112 000 dollars recommand6e par 
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le Comitll consultatif non plus que la majoration de 
15 000 dollars qu'il recommande pour les recettes. 
Le Secrlltaire gllnllral se propose de ventiler la 
rMuction globale de la fa<;:on suivante entre les cha
pitres du budget qui ont fait l'objet d'observations du 
Comitll consultatif: 62 000 dollars auchapitre 3 (Trai
tements et salaires); 15 000 dollars au chapitre 5 
(Frais de voyage du personnel); 15 OOOdollarsaucha
pitre 10 (Frais gllnllraux); et 20 000 dollars au cha
pitre 18 (Missions sp{lciales). En acceptant ces rll
ductions, le Secrlltaire gllnllral tient ~ souligner, 
toutefois, qu'il lui faudra peut-~tre demander !'as
sentiment du Comitll consultatif pour procMer ~ des 
virements de crMits entre chapitres ~ la fin de 
l'annlle. 

37. M. AGHNIDES (Prllsident du Comitll consul
tatif pour les questions administratives et budgll
taires) se rlljouit de ce que le Secrlltaire gllnllral ne 
conteste pas la rMuction globale recommandlle par 
le Comitll consultatif et de ce qu'il ait pris lui-m@me 
la responsabilitll de ventiler cette rMuction entre 
les chapitres du budget. 

38. Ce qui prlloccupe le plus le Prllsident du Comitll 
consultatif, c'est le principe m@me des crMits addi
tionnels et les raisons qui obligent le Secrlltaire 
gllnllral a. en demander. A ce propos, M. Aghnid~s 
appelle !'attention de la Commission sur les para
graphes 18, 19 et 20 du rapport principal du Comitll 
consultatif (A/5207) ainsi que sur le paragraphe 12 
de son rapport sur le budget additionnel (A/5239), 
dans lesquels le Comitll consultatif rappel~e quels 
sont les principes auxquels les organes dlllibllrants 
de l'ONU devraient se conformer. M, Aghnid~s sou
ligne, en particulier, la nllcessitll pour 1' Assembllle 
gllnllrale et ses grandes commissions de respecter 
!'esprit de !'article 13.1 du r~glement financier de 
l'ONU et de !'article 154 du r~glement intllrieur de 
1' Assembllle gllnllrale, relatifs ~ la prllsentation d'un 
lltat des incidences financi~res des propositions nou
velles. Si ces r~gles ne sont pas suivies strictement, 
1' Assembllle gllnllrale risque, comme le cas s' est dllj~ 
produit, de se dessaisir au profit d'organes subal
ternes des fonctions budglltaires que lui attribue la 
Charte et de se trouver dans l'impossibilitll d'exer
cer un contrOle financier d'ensemble. 

39. M. GREZ (Chili) fait observer que les dllpenses 
supplllmentaires dllcoulant de 1' application du R~gle
ment et du Statut du personnel reprllsentent plus de 
25 p. 100 du total du budget additionnel, que les dll
penses dllcoulant des dllcisions prises par le Conseil 
llconomique et social au cours de ses trente-troisi~me 
et trente-quatri~me sessions s'lll~vent ~ 269 200 dol
lars, et que les dllpenses qu'ont entrafulles les deux 
reprises de la seizi~me session ordinaire de l' As
sembllle gllnllrale reprllsentent presque 13 p. 100 du 
total des crMits additionnels demandlls. 

40. La dlllllgation chilienne votera, le moment venu, 
le montant de 2 615 480 dollars approuvll par le 
Comitll consultatif pour le budget additionnel, mais 
elle tient ~ souligner qu'elle s'associe enti~rement 
aux observations faites par le Comitll consultatif 
dans son rapport (A/5239). La dlllllgation chilienne 
insiste tout particuli~rement, comme 1' a fait le C omitll 
consultatif, sur le fait que les organes dlllibllrants 
ne devraient pas prllvoir, dans celles de leurs rllso
lutions qui entrafuent des dllpenses, de dispositions 
exigeant que ces dllpenses soient couvertes par des 
crMits additionnels pour l'exercice en cours. La 
dlllllgation chilienne a toujours estimll qu'il ne fallait 

demander de crlldits additionnels que pour les dll
penses qui sont rllellement imprllvues. 

41. M. KOMNES (Hongrie) estime que les dllpenses 
additionnelles pour 1' exercice 1962 atteignent un mon
tant extr@mement Mevll, ce qui tllmoigne d'une mau
vaise organisation. Le montant de 3 845 100 dollars 
figurant au paragraphe 8 du rapport du Comitll con
sultatif est dllj~ llnorme, mais devient encore plus 
inquilltant du fait qu'il ne comprend pas les crMits 
destinlls ~ couvrir les frais de voyage de reprll
sentants des nouveaux Etats admis ~ l'ONU pendant 
la dix-septi~me session de 1' Assembllle gllnllrale, ni 
le coQt d'un reclassement llventuel de New York et 
de Gen~ve aux fins des indemnitlls de poste, ni celui 
d'un rel~vement llventuel des traitements des agents 
des services gllnllraux a. New York, ni les dllpenses 
que pourrait entrafuer la nllcessitll de procurer des 
locaux supplllmentaires au secrlltariat de la C EA EO. 
La situation n'est que lllg~rement amllliorlle par les 
ooonomies de 1 117 600 dollars qui ont pu @tre rllali
slles, d'autant plus que, sur ce montant, 265 000 dol
lars sont dus aux variations des taux de change des 
monnaies locales par rapport au dollar et 302 290 
dollars au fait que la Confllrence des Nations Unies 
sur !'application de la science et de la technique dans 
1' intllr@t des rllgions peu dllvelopplles a lltll remise 
d'aoQt 1962 ~ fllvrier 1963, c'est-~-dire que ces deux 
sommes ne constituent pas des llconomies au sene 
propre du terme. La d616gation hongroise appuie sans 
rllserve les observations faites par le Comitll con
sultatif dans son rapport, notamment en ce qui con
carne le Conseil ooonomique et social. 

42. La dlllllgation hongroise ne saurait accepter 
!'allocation de 11 000 dollars prllvue pour le prlltendu 
reprllsentant de !'Organisation des Nations Unies pour 
la prlltendue question de Hongrie, L'activitll de ce 
prlltendu reprllsentant est illllgale et contraire ~ la 
Charte et reprllsente une ingllrence dans les affaires 
intllrieures d'un Etat Membre. 

43. D'une mani~re gllnllrale, il faudrait que l'ONU 
mette fin ~ la pratique consistant ~ prllsenter chaque 
annlle un budget additionnel supllrieur ~ celui de 
1' exercice pr{lcMent. 

44. M. SOKIRKINE (Union des Rllpubliques socia
listes sovilltiques) souligne que le total des crMits 
additionnels demandlls pour 1' exercice 1962 est quatre 
fois plus 6lev6 que le montant du budget additionnel 
pour 1' exercice 1961. 

45. La dlllllgation sovilltique a toujours soulignll que le 
fait d' engager des dllpenses pour des activitlls ou 
travaux qui n'lltaient pas prllvus au budget de l'annlle 
en cours est une pratique dllfectueuse qui emp~he 
1' Assembllle gllnllrale d' exercer un contrOle sllrieux 
sur les dllpenses de !'Organisation, qui impose aux 
Etats Membres des dllpenses supplllmentaires et les 
emp~che de prllvoir avec prllcision le montant des 
frais qu' entrafuera leur participation aux activitlls 
de l'ONU. Cette pratique est llgalement suivie dans 
d'autres institutions internationales. Alors. que l'on 
ne doit recourir, en principe, ~ des crMits addition
nels que pour financer des dllpenses imprllvues extra
ordinaires, ces crlldits servent, en fait, a. couvrir 
toutes sortes de dllpenses superflues de 1' Organisation. 
C' est 1~ un manquement extr@mement grave ~ la 
discipline budglltaire qui devrait ~tre de rigueur ~ 
l'ONU. 

46. Alors que 1' Assembllle gllnllrale avait jugll bon 
en 1959, dans sa rllsolution 1449 (XN), de prier tous 
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les organes de l'ONU de rechercher les moyens de 
diff~rer leurs nouveaux projets jusqu'~ ce que le 
Secr~taire g~n~ral puisse demander les credits ap
propri~s dans le projet de budget initial d'un exercice 
ult~rieur, le Conseil ooonomique et social, ses com
missions et comit~s continuent ~ prendre des dooi
sions qui entrafhent des demandes de credits addition
nels. Il ne semble pas que le Conseil ooonomique et 
social ait rechercM s~rieusement s'il ~tait possible 
ou non de financer ses nouveaux programmes !1. l'aide 
des credits ouverts pour 1' exercice 1962. La d~l~
gation de l'Union sovi~tique approuve hautement les 
observations faites !1. ce sujet par le Comit~ consul
tatif dans les paragraphes 12, 13 et 14 de son rapport 
sur le budget additionnel, observations que 1' As
sembl~e g~n~rale devrait appuyer vigoureusement. 
11 n'est pas possible, en effet, de tol~rer plus long
temps que des organes subalternes s' arrogent ainsi, 
en fait, les fonctions budg~taires que la Charte attri
bue a. 1' Assembl~e g~n~rale. 

47. Le Secr~tariat lui-m~me engage des d~penses 
qui ne doivent ~tre couvertes a. 1' aide de credits addi
tionnels, comme le prouve le fait que le Service de 
1' information a d~pensll 92 000 dollars de plus que le 
credit ouvert pour l'exercice 1962 pour les activitlls 
de !'Organisation dans le domaine de !'information. 
L' Assembllle g€ln€lrale avait pourtant fix€! pour les 
dllpenses de ce service un plafond de 5 millions de 
dollars dans sa rllsolution 1405 (XN). 

48. Parmi les d~penses pour lesquelles le Secr~taire 
g~n~ral demande des credits additionnels figurent 
celles qu'entrafhent les fonctions du pr€ltendu reprll
sentant de l'ONU pour la pr~tendue question de Hon
grie. Aucune raison de fait, juridique ou morale, ne 
justifie les fonctions de cette ·personne, dont les 
activitlls provocatrices n'ont rien a. voir avec celles 
de l'ONU, sont nuisibles a. !'Organisation et ne visent 
qu'!l. perp&tuer la guerre froide. La d€ll€lgation de 
l'Union sovi~tique proteste llnergiquement contre les 
activitlls du pr~tendu reprllsentant de l'ONU pour la 
pr~tendue question de Hongrie et proteste ~galement 
contre la demande de credits additionnels pr€lsent~e 
pour couvrir ces d~penses. 

49. Le budget de 82 144 740 dollars approuvll pour 
l'exercice 1962, qui repr~sente une augmentation de 
plus de 15 p. 100 par rapport au budget de 1961, aurait 
dQ ~tre amplement suffisant pour financer les activit~s 
de !'Organisation en 1962. Il est grand temps de mettre 
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un frein Ill 'augmentation des d6penses, que 1 'on jw~tifie 
souvent en invoquant la th6orie de "l'accroissement 
contrOl~" des activit~s de !'Organisation, sinonla par
ticipation a. ces activit~s risque de devenir l'apa.nage 
exclusif des nations les plus riches. 

50. M. CURTIS (Australia) souligne que l'Assembllle 
g€ln€lrale doit reconnartre qu'il est a. peu prl:ls impos
sible d'llviter entil:lrement les demandes de credits 
additionnels dans une organisation dont les activitlls 
prennent une ampleur toujours plus grande. Ces de
mandes sont, en un sens, un signe de croissance et 
de souplesse, mais l'essentiel est de r~ussir ll r~
duire au minimum ces credits additionnels. La c:hose 
serait relativement simple si le Secr6tariat n' avait 
qu'!l. ~tablir les coftts en application d'instructions 
prooises. Mais les Etats Membres ont aussi ll cet 
6gard une lourde responsabilitll. Il faudrait que les 
d~lllgations tiennent compte, dans les organes d~li
b~rants dont elles sont membres, non seulement du 
coQt des programmes que l'on demande a. !'Organi
sation d' entreprendre, mais aussi du rang de priorit~ 
qu'il convient d'accorder A ces programmes .. La 
del~gation australienne s'inquil:lte du montant ~\lev~ 
des credits additionnels demand~s pour 1962. ll est 
indispensable que les nouveaux organes subsidiaires 
ne poussent pas l'ONU !1. engager des d~penses qui 
soient hors de proportion par rapport aux resultats 
que 1' on attend de ces organes et !1. 1' ordre de priorite 
etabli pour !'ensemble de !'Organisation. 

51. La d6legation australienne souligne la sagesse 
des observations que leComit€lconsultatifaformu.l6es 
dans les paragraphes 12, 13 et 14 de son rapport sur 
le budget additionnel. Il importe que les organes sub
sidiaires, lorsque cela est possible, ne prevoient pas 
dans leurs rllsolutions de depenses qu' il faille couvrir 
!1. l'aide de credits additionnels. De plus, lesfonctions 
budglltaires attribuees par la C harte a. 1' Assemblee 
genllrale ne doivent pas @tre exerc6es en fait par 
des organes subsidiaires. A ce propos, les d6penses 
imprevues et extraordinaires devraient se limiter 
strictement aux activites qui correspondent claire
ment !1. cette designation. 

52. La dlllegation australienne appuiera les recom
mandations du Comite consultatif et se rejouit de 
constater qu'elles n'ont pas et€l contestees par le 
Secr6taire g{mflral. 

La sllance est levee !1. 13 h 10. 
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